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I.
INTRODUCTION

1.1 Il convient de rappeler que la première Conférence des Ministres africains de l’Intégration (COMAI I) s’est tenue à Ouagadougou (Burkina Faso) les 30 et 31 mars 2006 et avait pour thème : « La rationalisation des Communautés économiques régionales (CER) ».  La deuxième Conférence des Ministres africains de l’Intégration (COMAI II) s’est tenue à Kigali (Rwanda), les 26 et 27 juillet 2007.  Au cours des deux conférences ci-dessus mentionnées, le rôle majeur de pilier central joué par les Communautés économiques régionales (CER) en vue de l’intégration régionale a été reconnu.  Par ailleurs, ces conférences ont souligné la nécessité de rationaliser et d’harmoniser les activités et programmes des CER en vue d’accélérer le processus d’intégration en Afrique.

1.2 Les décisions (Assembly/AU/Dec. 112(VII) et Assembly/AU/Dec. 113 (VII) de la septième session ordinaire de la Conférence de l’Union, tenue à Banjul (Gambie), les 1er et 2 juillet 2006, ont recommandé, entre autres, un moratoire sur la reconnaissance des CER.

1.3 Plusieurs recommandations ont été faites au cours des COMAI I et II.  Ces recommandations consistaient essentiellement à :

· réviser le Traité d’Abuja en tenant compte de la Déclaration de Syrte du 9.9.99 ;

· élaborer un programme minimum d’intégration (PMI) à l’intention des CER ;

· demander à  la Commission de l'UA d’assurer une coordination des activités des CER et aux CER d’en faire pareil entre elles ;

· mettre en place un mécanisme de suivi de la mise en œuvre des recommandations des COMAI I et II ;

· harmoniser les politiques et programmes entre les CER comme stratégie de renforcement du processus de rationalisation ; et

· encourager et promouvoir la libre circulation des personnes, des biens, des capitaux et des services entre les CER en vue de l’accélération de l’intégration à l’échelle continentale.

1.4 Il convient de rappeler que depuis l’institutionnalisation de ces conférences, bon nombre de réalisations peuvent être citées dans le domaine de l’accélération du processus d’intégration en Afrique conformément aux dispositions de la Déclaration de Syrte du 9.9.99.  Au nombre de ces réalisations, figurent:

· les consultations régionales tenues à Accra et à Lusaka en 2006 ;

· l’élaboration d’une feuille de route pour le processus de rationalisation ;

· la finalisation d’une étude sur la revue du Traité d’Abuja et l’élaboration du programme minimum d’intégration ;

· la mise en place  des institutions financières africaines, à savoir : le Fonds monétaire africain (FMA), la Banque africaine d’investissement (BAI) et la Banque centrale africaine (BCA) ;

· la signature, le 27 janvier 2008 à Addis-Abeba (Ethiopie) , d’un protocole sur les Relations entre l’UA et les CER au cours des assises de  la dixième session ordinaire de la Conférence l'Union;

· une étude sur la quantification des scénarii de rationalisation à débuter à la fin du premier semestre de l’année 2008.

1.5 Conformément aux décisions et recommandations sus-mentionnées, la troisième conférence des Ministres africains de l’Intégration (COMAI III) se tiendra en mai 2008 à Abidjan (Côte d’Ivoire), à l’invitation du Gouvernement de Côte d’Ivoire.

II.
OBJECTIFS ET THEMES DE LA COMAI III


De manière générale, les débats porteront sur les questions liées au processus d’intégration en Afrique.  Les thèmes spécifiques qui seront discutés au cours de la réunion d’experts et de la Conférence ministérielle seront axés sur : « Comment réussir l’intégration africaine ».
III.
GRANDES LIGNES DU PROJET DE PROGRAMME


Les points proposés pour dicussion sont les suivants :


Réunions d’experts : 19-21 mai 2008


Figurent ci-après les grandes lignes du projet de programme :

· matrice de mise en œuvre des recommandations des réunions de Ouagadougou et de Kigali (COMAI I et II) ;

· examen et conclusions de la réunion sectorielle sur la libre circulation (des personnes, des biens, des services et des capitaux) et le marché commun des produits agricoles ;

· rapport sur l’état de l’intégration en Afrique ;

· cinq communications faites par des experts sur le thème de l’intégration :

i. financement des infrastructures communautaires et l’intégration régionale (BAD) ;

ii. le rôle du secteur privé dans le processus d’intégration régionale (CUA) ;

iii. politiques industrielles et intégration régionale (par le Professeur Ake Gilbert - Université d’Abidjan) ;

iv. investissement, commerce et intégration (par le Professeur Mbaye – Université de Dakar) ;

v. accords de partenariat économique, rationalisation des CER et intégration en Afrique (CEA).

· Communication sectorielle par le Département de l’Alimentation et de l’Agriculture, pour information.

Conférence ministérielle : 22 et 23 mai 2008

Figurent ci-après les grandes lignes du projet de programme :

· examen du rapport d’experts ;

· communications par trois ministres :

i. plaidoyer pour une intégration régionale et continentale (par M. Amadou KONE, Ministre de l’Intégration de Côte d’Ivoire) ;

ii. gouvernance, souveraineté et intégration régionale (Afrique du Nord) ;

iii. dette extérieure et intégration (Afrique australe).

· Discussions sur les communications, par les participants à la Conférence.

Les experts sont tenus d’envoyer à l’UA leurs documents au moins un mois avant la Conférence.  Ces documents seront axés sur le résumé du thème présenté et les principales recommandations proposées.  Ces documents seront traduits dans les langues de travail de l’UA. 

IV.
PARTICIPANTS INVITES


Les Etats membres , les Communautés économiques régionales , la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) , la Communauté de l'Afrique de l’Est (EAC), la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) , la Communauté économique des Etats de l’Afrique centrale (CEEAC, le Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe (COMESA) , la Communauté des Etats Sahélo-Sahariens (CEN-SAD) ; l’Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD) ; l’Union du Maghreb arabe (UMA).


Les partenaires clés de la Commission de l’UA seront également invités. A savoir : la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA), la Banque africaine de développement (BAD), l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), l’Union européenne (UE) et le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD).


Les invitations seront envoyées au début du mois de mars.  L’ordre du jour, le programme et les documents seront envoyés à une date ultérieure.

V.
DATE ET LIEU DE LA REUNION


Abidjan (Côte d’Ivoire), du 19 au 23 mai 2008.

VI.
CONTACTS


Commission de l’Union africaine


M. Charles Awitor


e-mail : KossiA@africa-union.org

M. Fliss Liwaeddine


e-mail: Liwaeddinef@africa-union.org 


M. Islam Swaleh


e-mail: Swalehl@africa-union.org

Ms. Victoria Forster-Jones


e-mail: VforsterJones@gmail.com 
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